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En Guyane, au premier trimestre 2024, l’emploi salarié continue de progresser, tiré ce
trimestre par la construction et le tertiaire marchand (hors intérim). 

Le recours à l’intérim s’intensifie. Les inscriptions à France Travail continuent d’augmenter
mais plus modérément qu’au trimestre précédent.

Le taux de chômage au sens du Bureau International du Travail (BIT) s'élève à 16,2 % de la
population active guyanaise.

Les établissements hôteliers de Guyane enregistrent une baisse de leur fréquentation, en
lien avec la baisse de la clientèle étrangère. Les créations d’entreprises sont moins
nombreuses.
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